
À
La Réunion, l’Homme a introduit
en seulement 340 ans plus de
2 000 espèces de plantes, alors
que seules un millier d’espèces
s’étaient installées naturelle-

ment sur l’île en 10 000 fois plus de temps ! Une
centaine de ces plantes introduites se sont
échappées des jardins ou des champs et enva-
hissent aujourd’hui les milieux naturels de l’île.
Elles modifient progressivement les écosystè-
mes indigènes en place et peuvent aller jusqu’à
les remplacer totalement.

Les invasions par les plantes introduites
constituent la plus grave menace à long terme
pour les écosystèmes indigènes de l’île, comme
pour la plupart des autres îles du globe. Outre
la perte de biodiversité qu’elles engendrent,
elles contribuent à une banalisation des pay-
sages à l’échelle mondiale.

Les réserves biologiques, qui ont été clas-
sées ainsi pour leur représentativité et leur état
de préservation exceptionnel, constituent des
zones d’intervention prioritaire contres les plan-
tes invasives.

Les programmes de lutte actuellement
déployés dans les réserves biologiques grâce
au soutien du Département et de l’Europe visent
tout d’abord à contrôler l’invasion des espèces
les plus implantées, telles que le Raisin marron
(Rubus alceifolius) ou le Longose (Hedychium
gardnerianum). Ce contrôle n’est, en général,
qu’une des étapes d’un processus de restaura-
tion écologique qui demandera des interven-
tions sur plusieurs années. Lorsque cela est
nécessaire, des plantations sont réalisées pour
permettre le retour des espèces indigènes.

Mais, face à ce véritable « cancer des
forêts » que sont les espèces invasives, plus le
mal est diagnostiqué et traité tôt, plus le patient
a de chances de se rétablir… C’est ainsi qu’une

procédure de détection précoce et d’élimina-
tion rapide a été mise en place à l’ONF en 2003.
Elle vise à éliminer rapidement les espèces exo-
tiques qui sont pour l’instant encore très loca-
lisées mais qui pourraient être des pestes végé-
tales majeures dans le futur, comme l’Hortensia
dans la Réserve Biologique de Bébour.

Les actions de lutte font appel à des tech-
niques en constante évolution, qui nécessitent
une bonne connaissance des espèces ciblées
et des milieux à protéger. Les réserves biologi-
ques constituent des « laboratoires vivants »
privilégiés pour acquérir ces connaissances et
pour expérimenter de nouvelles méthodes de
lutte toujours plus performantes.

F O C U S

Lutte contre les plantes invasives
dans les réserves biologiques

ÉLIMINATION DE LA LIANE PAPILLON (HIPTAGE BENGHALENSIS) 
DANS LA RÉSERVE BIOLOGIQUE DU BRAS DES MERLES

BRAS BÉMALE SUR UNE DES DERNIÈRES STATIONS DE LATANIER ROUGE

(LATANIA LONTAROIDES) À L’ÉTAT NATUREL À LA RÉUNION.



ICI, UN CHANTIER DE LUTTE CONTRE LE RAISIN MARRON

(RUBUS ALCEIFOLIUS)EN RÉSERVE BIOLOGIQUE DE BÉLOUVE

QUI A NÉCESSITÉ DE BRÛLER LES PRODUITS DE COUPE AFIN D’ÉVITER

LE BOUTURAGE DU RAISIN MARRON ET DE FAVORISER

LA GERMINATION DU TAMARIN DES HAUTS.

LES RACINES DE RAISIN MARRON FORMENT PARFOIS

DE VÉRITABLES MURS ! SON ÉLIMINATION NÉCESSITE

BEAUCOUP DE TÉNACITÉ ET DE CONVICTION…

COUPE DU GALABERT (LANTANA CAMARA) DANS UNE RELIQUE

DE FORÊT SEMI-SÈCHE TRÈS PRÉSERVÉE SITUÉE DANS

LA RÉSERVE BIOLOGIQUE DE BRAS DES MERLES – BRAS BÉMALE.

SOUS-BOIS COMPLÈTEMENT ENVAHI PAR LE LONGOSE (HEDYCHIUM

GARDNERIANUM) DANS LA RÉSERVE BIOLOGIQUE DES MAKES. UN

PROGRAMME DE RECHERCHE Y A ÉTÉ MENÉ PAR L’UNIVERSITÉ DE LA

RÉUNION ET LE CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DE MASCARIN

AFIN D’ÉVALUER ET OPTIMISER LES MÉTHODES DE LUTTE ACTUELLES.

EXEMPLE D’UNE ACTION DE LUTTE CONTRE LE CHOKA VERT (FURCRAEA FOETIDA)
DANS LA RÉSERVE BIOLOGIQUE DE BRAS DES MERLES – BRAS BÉMALE. PARCELLE AVANT LA LUTTE (À GAUCHE) ET APRÈS (À DROITE). C

R
É

D
IT

 P
H

O
T

O
S

: 
O

N
F

– 
A

. 
B

R
O

N
D

E
A

U
, 

J.
 T

R
IO

L
O



L
es réserves biologiques constituent
des sites privilégiés pour la recher-
che sur les milieux naturels. Les
réserves biologiques intégrales
sont dédiées à la recherche fonda-

mentale sur le fonctionnement d’un écosystème
sans perturbation par l’homme. Les recherches
menées dans les réserves dirigées s’apparen-
tent plus à de la recherche appliquée, répon-
dant à des besoins de gestion particuliers. Ces
études sont suivies par le comité consultatif
régional des réserves biologiques.

La Réserve Biologique des Makes est une
bonne illustration du rôle que peuvent jouer les
réserves biologiques dans la recherche. Une par-
celle permanente d’un hectare a été établie par
le CIRAD en 2003 dans la réserve intégrale dans
le but de mieux comprendre le fonctionnement
de la forêt de montagne. Dans la réserve diri-
gée, un programme de recherche a été mené de
2002 à 2004 par l’Université de La Réunion et
le Conservatoire Botanique National de Masca-
rin dans le but de mesurer l’impact de plusieurs
méthodes de lutte contre les plantes invasives
(Programme INVABIO). L’Insectarium a étudié
en 2005 l’effet des opérations de restauration
écologique sur les populations d’insectes.

Dans le but de faciliter le travail des cher-
cheurs, diverses collaborations ont lieu entre
l’ONF et les organismes scientifiques dans les
réserves biologiques : encadrement de stages,
mise à disposition d’ouvriers forestiers, maté-
rialisation de parcelles,... Cette vocation des
réserves biologiques est appelée à se renfor-
cer lorsqu’elles intégreront le cœur du futur Parc
National de La Réunion.

F O C U S

Les réserves biologiques, 
«laboratoires vivants» de la biodiversité

ETUDE DE LA RÉGÉNÉRATION DU BOIS-BLANC (HERNANDIA

MASCARENENSIS), ESPÈCE EN VOIE DE DISPARITION, 
EN RÉSERVE BIOLOGIQUE DE « BOIS DE COULEURS DES BAS ».



PROSPECTION D’ESPÈCES RARES PAR LA SREPEN ET L’ONF 
EN RÉSERVE BIOLOGIQUE DE NOTRE-DAME DE LA PAIX.

PRÉSENTATION DU PROGRAMME DE RECHERCHE INVABIO 
PAR LE CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DE MASCARIN

EN RÉSERVE BIOLOGIQUE DES MAKES.

DÉCOUVERTE D’UNE STATION DE LIANE CLÉ (HUGONIA SERRATA),
ESPÈCE RARE ET PROTÉGÉE, PAR UN OUVRIER DE L’ONF,
GABRIEL ASSERPE, EN RÉSERVE BIOLOGIQUE DU MAZERIN.

CE GRAPHIQUE REPRÉSENTE LA DIVERSITÉ DES ESPÈCES

D’INSECTES RENCONTRÉES SUR LES DIFFÉRENTES PLANTES

PAR L’INSECTARIUM DANS LA RÉSERVE BIOLOGIQUE DES MAKES

CAPTURE D’INSECTES PAR L’INSECTARIUM

EN RÉSERVE BIOLOGIQUE DE CILAOS.
ÉTUDE SUR LA CAPACITÉ DE BOUTURAGE DU CALIFON

(STROBILANTHES HAMILTONIANUS), ESPÈCE ENVAHISSANTE

DE LA RÉSERVE BIOLOGIQUE DES MAKES. C
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L
’idée générale de la restauration
écologique est qu’il est possible de
remettre dans un état antérieur un
milieu naturel qui a été dégradé ou
détruit par des causes naturelles

ou humaines. Dans les réserves biologiques,
qui rassemblent un panel représentatif des
milieux naturels terrestres de l’île, l’ONF tente
d’appliquer ce concept de restauration écolo-
gique pour réparer les milieux endommagés
afin qu’ils redeviennent tels que les premiers
Réunionnais les ont connus.

À La Réunion, le principal dommage qui
touche actuellement les milieux est constitué
par les invasions biologiques. Les opérations
de restauration qui ont lieu dans les réserves
visent donc principalement à combattre les
espèces invasives, en particulier les plantes, et

à assister le retour de la végétation indigène.
D’autres perturbations telles que des incendies
ou des défrichements sont également à l’ori-
gine des chantiers de restauration. L’ensemble
des types d’intervention entrepris par l’ONF
dans les réserves biologiques grâce aux finan-
cements de la Région puis du Département et de
l’Europe est récapitulé dans le tableau suivant.

Quand les milieux à restaurer sont très
dégradés et transformés, seules des planta-
tions permettent un retour des espèces indi-
gènes dans la zone. Des graines sont donc
récoltées à cet effet et des plants sont produits
en pépinières pour être ensuite plantés. Des
dégagements réguliers sont ensuite réalisées
par les ouvriers pour empêcher que les espè-
ces envahissantes viennent étouffer les indi-
vidus plantés.

F O C U S

Restauration écologique
dans les réserves biologiques

Réserve biologique Objectif spécifique de la restauration écologique
Contrôle des Restauration Fermeture et Reboisement Réhabilitation Conversion

plantes exotiques après rétrécissement après de décharge de forêt
invasives incendie de pistes défrichement sauvage cultivée

Bébour X X X
Bélouve X
Bois de couleurs des Bas X X X
Bois de Nèfles X X
Bras des Merles X
Cilaos X
Littoral de Saint-Philippe Programmé

Les Makes X X X
Mazerin

Notre Dame de la Paix X X X X
Piton de la Fournaise Programmé

LES GRANDES ÉTAPES

POUR PLANTER

DES ESPÈCES INDIGÈNES

DANS UN CHANTIER

DE RESTAURATION : 
RÉCOLTE DE GRAINES

À PROXIMITÉ DE LA ZONE

DE RESTAURATION, 
PRODUCTION DES PLANTS

EN PÉPINIÈRE ET PLANTATION.
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De la même façon qu’il existe plusieurs façons de restaurer une vieille bâtisse, il
existe différentes méthodes pour restaurer la végétation indigène. Elles dépendent sou-
vent étroitement du type de dommage que la végétation a subi : une expertise est donc
indispensable pour déterminer les actions à entreprendre. D’une façon générale, plus
le dommage est minime, plus la restauration sera facile et à moindre coût.

D’un point de vue stratégique, il est donc préférable d’intervenir le plus précocement
possible quand un problème est identifié plutôt que de le laisser s’amplifier. Par exem-
ple, il vaut mieux éliminer immédiatement une nouvelle plante exotique détectée dans
une forêt plutôt d’attendre qu’elle ne devienne très envahissante, qu’elle ne mette en
péril les espèces indigènes et qu’elle ne devienne impossible à contrôler à un coût
acceptable.

Les figures ci-dessous présentent 3 exemples d’itinéraires techniques de restaura-
tion écologique qui diffèrent en fonction du degré d’invasion de l’écosystème.

r r

r r

r r

DÉTECTION PRÉCOCE ET ÉLIMINATION RAPIDE DES ESPÈCES POTENTIELLEMENT ENVAHISSANTES : 
L’ESPÈCE EXOTIQUE NOUVELLEMENT REPÉRÉE DANS UN MILIEU EST RAPIDEMENT ÉLIMINÉE SI ELLE REPRÉSENTE UN RISQUE D’INVASION.
SON ÉLIMINATION EST FACILE QUAND IL NE S’AGIT QUE D’UN OU DE QUELQUES INDIVIDUS.

LUTTE DIFFUSE CONTRE LES PLANTES INVASIVES : IL S’AGIT,  PAR DES OPÉRATIONS RÉGULIÈRES DE LUTTE CONTRE LES PLANTES

INVASIVES, D’ÉVITER QUE CES DERNIÈRES NE PRENNENT LE DESSUS SUR LES ESPÈCES INDIGÈNES.

CICATRISATION DU COUVERT FORESTIER : UN GRAND NOMBRE DE PLANTES EXOTIQUES ENVAHIT TRÈS RAPIDEMENT LES OUVERTURES

DANS LA VOÛTE FORESTIÈRE. POUR ÉVITER QUE CES PESTES VÉGÉTALES NE SE DÉVELOPPENT SUR L’ENSEMBLE DE LA FORÊT, 
ELLES SONT ÉLIMINÉES ET LA TROUÉE QU’ELLES OCCUPAIENT EST CICATRISÉE À L’AIDE D’ESPÈCES INDIGÈNES PLANTÉES

OU ISSUES DE LA RÉGÉNÉRATION NATURELLE.



L
a vocation des réserves biologiques
ne se réduit pas uniquement aux
travaux de conservation des milieux
et des espèces. Pour bien protéger
le patrimoine naturel il est égale-

ment nécessaire de le connaître et de le faire
connaître. Les réserves biologiques sont des
lieux privilégiés pour susciter l’intérêt du public
pour la faune et la flore réunionnaises et le sen-
sibiliser à leur respect.

La découverte commence bien souvent sur
les sentiers de randonnée. Les randonneurs,
frappés par la beauté des paysages, s’arrêtent
pour contempler le spectacle de la nature qui
les entoure. Il est naturel qu’ils cherchent alors
à en savoir un peu plus… C’est pourquoi huit

sentiers de découverte ont été aménagés par
l’ONF et le ConseiL Général dans les réserves
biologiques pour permettre de faire plus ample
connaissance avec la diversité des milieux qu’el-
les abritent et les actions menées pour les pro-
téger. Pour approfondir cette découverte du
patrimoine naturel des réserves, une série de
publications (guides botaniques, dépliants, pos-
ters, fiches,…) a été éditées.

Enfin, la sensibilisation passe par des visi-
tes guidées à destination des scolaires, pour
lesquelles les sentiers de découverte (courts,
faciles d’accès et équipés) sont tout particuliè-
rement adaptés. La création d’un parc national
devrait permettre de développer l’accompagne-
ment des visiteurs.

F O C U S

Accueil et pédagogie
dans les réserves biologiques

HUIT SENTIERS DE DÉCOUVERTE PERMETTENT DE DÉCOUVRIR LA DIVERSITÉ DES MILIEUX NATURELS ABRITÉS PAR LES RÉSERVES BIOLOGIQUES.

Sentier Botanique de Piton Bébour

Sentier Botanique de Bras Cabot

Sentier Botanique 
de Notre-Dame de la Paix

Sentier Botanique 
du Piton de la Fournaise

Sentier Botanique 
de Mare Longue

Sentier Botanique 
de l’Enclos

Sentier Botanique 
de Cilaos

Sentier Botanique de Bon Accueil



SENTIER PÉDAGOGIQUE DE BRAS CABOT, 
RÉSERVE BIOLOGIQUE DE BÉBOUR.

VISITE DE SCOLAIRES DANS LA RÉSERVE BIOLOGIQUE DES MAKES.

LES PUBLICATIONS NATURALISTES ÉDITÉES PAR L’ONF AVEC L’AIDE

DES COLLECTIVITÉS LOCALES SONT, POUR LA PLUPART, 
DISPONIBLES GRATUITEMENT AUPRÈS DE L’ONF.

LES RÉSERVES BIOLOGIQUES (ICI CELLE DU MAZERIN) SONT LE PARA-
DIS DES AMATEURS ET DES PHOTOGRAPHES DE NATURE.

LA PLAINE DES SABLES DANS LA RÉSERVE BIOLOGIQUE

DU PITON DE LA FOURNAISE ABRITE UNE FLORE RARE ET FRAGILE

QU’IL CONVIENT D’APPRENDRE À RESPECTER DÈS LE PLUS JEUNE ÂGE.

LA PRÉSENCE D’UN DES VOLCANS LES PLUS ACTIFS DU MONDE

DANS LA RÉSERVE BIOLOGIQUE DU PITON DE LA FOURNAISE

PERMET DE REMONTER AUX SOURCES DE LA CRÉATION DE L’ÎLE.
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F O C U S

Fleurs et fruits
des réserves biologiques

Pour le plaisirdes yeux…
1

1. BOIS DE SAVON (BADULA BORBONICA)

2. ANGRAECUM STRIATUM

3. BOIS DE QUIVI (TURRAEA CADETII)

4. TABAC MARRON (PSIADIA BOIVINII)

5. TI MANGUE (PSIADIA DENTATA)

6. BULBOPHYLLUM LONGIFLORUM

7. ANGRAECUM CADETII

8. BOIS DE POMME (SYZYGIUM CYMOSUM VAR MONTANUM)

9. BOIS DE RAISIN (BERTIERA RUFA)

2

3 4 5 6 7

8 9
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2

1

3

4 5 6 7 8

9 10
1. PHAJUS PULCHELLUS

2. BONNIERA APPENDICULATA

3. COMÈTE (ANGRAECUM EBURNEUM)

4. FOULSAPATTE MARRON (HIBISCUS BORYANUS)

5. (FAUJASIA SALICIFOLIA)

6. ARNOTTIA MAURITIANA

7. BOIS DE JOLI COEUR (PITTOSPORUM SENACIA)

8. MAHOT (DOMBEYA FICULNEA)

9. BOIS DE NÈFLES (EUGENIA BUXIFOLIA)

10. BOIS DE CABRI BLANC (ANTIDESMA MADAGASCARIENSE)


